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Examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du 

code de l’urbanisme 
pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence 

de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
 

Articles  R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 
 

En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité 
environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 
 

Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce 
formulaire constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, 

mais ils ne constituent pas l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 
 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 
Date de réception : Date de demande de pièces 

complémentaires : 
N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 

Cliquez ou appuyez ici 
pour entrer du texte. 

 
1. IDENTIFICATION DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

Dénomination  
MOND’ARVERNE COMMUNAUTÉ 
SIRET/SIREN 
200 069 177 00018 
Coordonnées (adresse, téléphone, courriel)  
ZA le Pra de Serre – 63960 VEYRE-MONTON 
04 73 39 62 00 
contact@mond-arverne.fr 
Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la 
personne publique responsable 
Pascal PIGOT, Président 
Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, 
bureau d’étude, etc.) 
Johann COLIN, Responsable Habitat-Urbanisme 
Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 
Mond’Arverne Communauté 
ZA le Pra de Serre – 63960 VEYRE-MONTON 
07 39 54 22 36 
j.colin@mond-arverne.fr 
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2. IDENTIFICATION DU PLU 
2.1 TYPE DE DOCUMENT CONCERNE (PLU, PLU(I)) 
PLU 
2.2 INTITULE DU DOCUMENT 
Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Maurice 
2.3 LE CAS ECHEANT, LA DATE D’APPROBATION ET L’ADRESSE DU SITE INTERNET QUI PERMET DE 
PRENDRE CONNAISSANCE DU DOCUMENT 
L’ensemble des pièces du PLU dont consultables sur le géoportail de l’urbanisme : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 
2.4  TERRITOIRE (COMMUNE(S) OU EPCI) COUVERT PAR LE PLU  
Commune de Saint-Maurice (Code INSEE : 63378) 
2.5 SECTEURS DU TERRITOIRE CONCERNES PAR LA PROCEDURE DE REVISION, DE MODIFICATION 
OU DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU (MATERIALISER LA LOCALISATION SUR UN DOCUMENT 
GRAPHIQUE) 
12 secteurs très localisés sont concernés par la modification : 10 secteurs d’emplacements 
réservés à supprimer, 2 secteurs d’emplacements réservés à créer. Deux des 
emplacements réservés à supprimer sont situés légèrement à l’écart des zones 
urbanisées ; tous les autres emplacements à supprimer ou à créer sont situés en centre-
bourg de Saint-Maurice ou dans le hameau de Lissac (voir plans en annexe). 
 
  

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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3. CONTEXTE DE LA PLANIFICATION 
3.1 DOCUMENTS DE RANG SUPERIEUR ET DOCUMENTS APPLICABLES  
Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, 
PADDUC, SRADDET) ? 

☒Oui  
☐Non   

Si oui, nom du document et date d’approbation : 
SRADDET de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, approuvé le 19 décembre 2019 
Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☒Oui 
☐Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 
SCOT du Grand Clermont, approuvé le 29 novembre 2011 
Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique 
sectorielle (schéma d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des 
risques d’inondation, charte de parc naturel, PCAET, etc.) ? 

• SDAGE Loire Bretagne adopté le 4/11/2015 par le comité de bassin 
• SAGE Allier Aval approuvé par arrêté inter préfectoral du 13/11/2015 
• PCAET 2020-2025 de Mond’Arverne Communauté approuvé le 23/01/2020 
• Programme Local de l’Habitat 2018-2023 de Mond’Arverne Communauté, 

approuvé le 24/05/2018 (prorogé jusqu’en mai 2026) 
• Charte du PNR Livradois-Forez 2011-2025 

 
3.2 PRECEDENTES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES DU PLU 
Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration     

☐Oui   
☒ Non, seulement d’une évaluation sommaire des incidences sur 
l’environnement dans le rapport de présentation 

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par 
cas concluant à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 
Pas de décision au cas par cas, car le PLU a été approuvé le 30 juin 2006, date à 
laquelle les évaluations environnementales n’étaient pas systématiques. 
Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ? 

☐Oui  
☐Non  

Si oui, préciser la date de l’actualisation 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation 
environnementale ou son actualisation a été pris en compte ? Expliquer les 
conséquences sur la procédure actuelle 
Suite à l’enquête publique, les zones de développement urbain susceptibles d’avoir un 
impact sur l’environnement ou le paysage ont fait l’objet de mesures de correction (règles 
d’implantation, hauteurs limitées, instauration de zones non aedificandi). 
Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a 
fait l’objet d’une procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation 
environnementale   

☒Oui  
☐Non 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 
Modification n°1 approuvée le 18 septembre 2009, ayant pour objet d’apporter des 
modifications graphiques ponctuelles (déplacements de limites de zones, intégration d’une 
zone AUg en zone U), de supprimer deux zones constructibles, d’inscrire de nouveaux 
éléments de patrimoine et de modifier la liste des emplacements réservés. 
  



Annexe II 
 

5 
 

 
4. TYPE DE PROCEDURE ENGAGEE ET OBJECTIFS DE LA PROCEDURE 

DONNANT LIEU A LA SAISINE 
4.1 TYPE DE PROCEDURE (REVISION, MODIFICATION, MISE EN COMPATIBILITE) ET FONDEMENT 
JURIDIQUE 
Modification simplifiée (articles L153-45 et L153-46 du Code de l’Urbanisme) 
4.2 CARACTERISTIQUES GENERALES DU TERRITOIRE COUVERT PAR LE PLU 
4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la 
population (données INSEE) 
976 habitants en 2021 
 
4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie 
totale (en 
hectares) 

540 ha 

Superficie par 
zones 

Actuellement Après évolution 

Superficie (en 
ha) 

Pourcentage de 
la superficie du 

territoire 
Superficie (en 

ha) 
Pourcentage de 

superficie du 
territoire 

zones U 57,36 10,6 % 57,36 10,6 % 
zones 1 AU 2,93 0,5 % 2,93 0,5 % 
zones 2 AU 4,92 0,9 % 4,92 0,9 % 

zones A 5,03 0,9 % 5,03 0,9 % 
zones N 469,76 87 % 469,76 87 % 

Total 540 100 % 540 100 % 
 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et 
de lutte contre l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD). 
Aucun objectif chiffré fixé dans le PLU 
4.3 CARACTERISTIQUES DE LA PROCEDURE  
4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 
La modification simplifiée consiste à mettre à jour les emplacements réservés inscrits au 
PLU de la commune. 
Depuis la modification n°1 du PLU de 2009, il subsiste 20 emplacements réservés, institués 
au bénéfice de la commune, essentiellement pour des projets de voirie, de stationnement 
ou de cheminements. Sept d’entre eux ont été mis en place en vue de projets qui ne sont 
plus aujourd’hui d’actualité, soit parce que les besoins auxquels ils devaient répondre 
n’existent plus, soit parce que leur réalisation a été jugée trop coûteuse ou trop complexe 
par la municipalité. La volonté de la commune est de ne pas empêcher inutilement des 
projets de construction ou d’aménagement privés sur l’emprise de ces emplacements 
réservés qui n’ont plus de raison d’être. Il convient donc de les supprimer. 
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Pour trois autres emplacements réservés, les parcelles concernées ont déjà été acquises 
par la commune, et les projets envisagés qui justifiaient ces emplacements ont, pour 
certains, d’ores et déjà été réalisés. Ces emplacements réservés peuvent donc également 
être supprimés. 
Par ailleurs, si des stationnements publics ont pu être aménagés dans le bourg de Saint-
Maurice, le besoin se fait sentir d’en aménager de nouveaux dans le hameau de Lissac, 
où la densité d’habitat et l’étroitesse des voiries génère des problèmes de stationnement 
récurrents. Deux parkings publics existent mais offrent des capacités limitées. Chacun 
d’eux jouxtant des parcelles non bâties, il est donc décidé de mettre en place des 
emplacements réservés sur ce foncier privé afin d’étendre les poches de stationnement. 
Les documents modifiés par la procédure sont donc : la liste des emplacements réservés 
annexée au PLU, le plan de zonage où sont localisés les emplacements réservés, ainsi 
que le rapport de présentation qui liste, page 61, les emplacements réservés en les 
regroupant par vocation. 
Le tableau joint en annexe du présent formulaire présente le détail des emplacements 
réservés à créer et à supprimer, leurs références cadastrales, leur superficie, leur objet, et 
la raison de leur suppression ou de leur création. 
 
4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de 
pouvoir autoriser des constructions  

☐Oui  
☒Non   

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les 
incidences au regard des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour 
les territoires ulra-marins, au regard des objectifs de conservation des espaces 
nécessaires aux fonctionnalités écologiques ont-elles été analysées dans 
l’évaluation environnementale initiale ou dans sa version actualisée ? 

☐Oui 
☐Non  

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son 
actualisation et l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du 
document 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains 
secteurs    

☐Oui  
☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.4 La procédure a pour objet : 
- de créer un espace boisé classé     

☐Oui  
☒Non  
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Si oui, préciser la localisation et la superficie 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- de déclasser un espace boisé classé     

☐Oui  
☒Non    

Si oui, préciser la localisation et la superficie 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers 

☐Oui   
☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier      

☐Oui    
☒Non    

Si oui, préciser la localisation et les superficies 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- de créer de nouvelles protections environnementales     

☐Oui  
☒Non  

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité 
des sites, paysages, milieux naturels 

☐Oui  
☒Non    

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
4.4 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DANS LE CADRE D’UNE DECLARATION DE PROJET 
- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et 
indications des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui 
☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la 
décision issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné 
par la mise en compatibilité 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4.5 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DANS LE CADRE D’UNE PROCEDURE INTEGREE 
 (L. 300-6-1)   
- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et 
indications des éléments devant être mis en compatibilité avec le projet 
- Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation 
environnementale :  

☐Oui  
☐Non  

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la 
décision issue de l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné 
par la mise en compatibilité 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.6 MISE EN COMPATIBILITE DU PLU AVEC UN DOCUMENT SUPERIEUR 
- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les 
documents listés à la rubrique 3.1, intitulé du document, date d’approbation et 
l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance du document 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
4.7 LA PROCEDURE A DES EFFETS AU-DELA DES FRONTIERES NATIONALES  

☐Oui 
☒Non   

Si oui, préciser les effets 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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5. SENSIBILITE ENVIRONNEMENTALE DU TERRITOIRE CONCERNE PAR LA 

PROCEDURE 
5.1 LE PLAN LOCAL D’URBANISME EST CONCERNE PAR : 
 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi 
montagne ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, 
ZPS, ZSC) 

☒ ☐ 

- ZSC Comté d’Auvergne et Puy St-
Romain, au nord de la commune 

- ZSC Val d’Allier Alagnon, à l’ouest 
de la commune 

Un cœur de parc national délimité 
en application de l’article L. 331-2 
du code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour 
d’une réserve institués en 
application, respectivement, des 
articles L. 332-1 et L. 332-16 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à l’article 
L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☒ ☐ PPRI Val d’Allier Clermontois 

Un périmètre des servitudes 
relatives aux installations classées 
pour la protection de 
l'environnement instituées en 
application de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 
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Un périmètre des servitudes sur 
des terrains pollués, sur l'emprise 
des sites de stockage de déchets, 
sur l'emprise d'anciennes carrières 
ou dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde 
de carbone instituées en 
application de l’article L. 515-12 du 
code de l’environnement 

☒ ☐ 

2 sites référencés sur la commune 
dans l’inventaire des sites pollués 
BASIAS : 
- Ancienne décharge communale 

de la Guelle (fin d’exploitation le 
01/01/1980) 

- Ancienne décharge de Lissac, 
fermée depuis le 17 mai 1999 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 
du code minier 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Des abords des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Une trame verte et bleue prévue à 
l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser 
réservoir de biodiversité et/ou 
corridor écologique) 

☒ ☐ 

Éléments identifiés au SRADDET 
présents sur la commune : 
- Corridor thermophile en pas 

japonais 
- Réservoir de biodiversité 
- Cours d’eau de la trame bleue 

régionale, et espace surfacique lié 
au cours d’eau (rivière Allier) 

- Espaces perméables liés aux 
milieux aquatiques (2 cours d’eau 
secondaires) 

- Espaces perméables liés aux 
milieux terrestres (au nord) 

- Grands espaces agricoles 
surfaciques (très marginalement, 
au nord-est) 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du 
code de l’environnement 

☒ ☐ 

- ZNIEFF I « Val d’allier du Pont de 
Mirefleurs au Pont de Longues » 

- ZNIEFF I « Puy de St-Romain » 
- ZNIEFF I « Puy St-Romain, 

sommet et flanc nord » 
- ZNIEFF II « Lit majeur de l’Allier 

moyen » 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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Un espace naturel sensible prévu à 
l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même 
code ; 
- un arrêté le listant comme une 
zone prioritaire pour la biodiversité 
prévue à l’article R. 411-17-3 du 
même code 

☒ ☐ 

Site de l’inventaire géologique de la 
région Auvergne Rhône-Alpes 
(terrasses alluviales de l’Allier et 
sources de Ste-Marguerite et du 
Saladis) 

Un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de 
protection prévue à l’article L. 141-
1 du code forestier 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Autre protection ☒ ☐ Parc Naturel Régional du Livradois-
Forez 

    
5.2 LE OU LES SECTEURS QUI FONT L’OBJET DE LA PROCEDURE DONNANT LIEU A LA SAISINE SONT 
CONCERNES PAR : 
 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi 
montagne ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un plan de prévention des risques 
technologiques prévu à 
l’article L. 515-15 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un plan de prévention des risques 
naturels prévisibles prévu à 
l’article L. 562-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un périmètre des servitudes 
relatives aux installations classées 
pour la protection de 
l'environnement instituées en 
application de l’article L. 515-8 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 
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Un périmètre des servitudes sur 
des terrains pollués, sur l'emprise 
des sites de stockage de déchets, 
sur l'emprise d'anciennes carrières 
ou dans le voisinage d'un site de 
stockage géologique de dioxyde 
de carbone instituées en 
application de l’article L. 515-12 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Un plan de prévention des risques 
miniers prévus à l’article L. 174-5 
du code minier 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Autre protection ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

    
5.3 LE OU LES SECTEURS QUI FONT L’OBJET DE LA PROCEDURE DONNANT LIEU A LA SAISINE SE 
SITUENT DANS OU A PROXIMITE : 
 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 
D’un site désigné Natura 2000 en 
application de l’article L. 414-1 du 
code de l’environnement (ZICO, 
ZPS, ZSC) 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un cœur de parc national 
délimité en application de 
l’article L. 331-2 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’une réserve naturelle ou un 
périmètre de protection autour 
d’une réserve institués en 
application, respectivement, de 
l’article L. 332-1 et des 
articles L. 332-16 à L. 332-18 du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un site inscrit ou classé en 
application des articles L. 341-1 et 
L. 341-2 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un site patrimonial remarquable 
créé en application des 
articles L. 631-1 et L. 632-2 du code 
du patrimoine 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un abord des monuments 
historiques prévus aux 
articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
code du patrimoine 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
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D’une zone humide prévue à 
l’article L. 211-1 du code de 
l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’une trame verte et bleue prévue 
à l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement (préciser 
réservoir de biodiversité et/ou 
corridor écologique) 

☒ ☐ 

Sur les 10 emplacements réservés à 
supprimer, deux sont concernés par 
des corridors écologiques (corridors 
thermophiles en pas japonais et, 
pour l’un d’eux, espace perméable lié 
aux milieux terrestres). 
Aucun des deux emplacements 
réservés à créer n’est concerné par 
la trame verte et bleue. 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) 
prévue à l’article L. 411-1 A du 
code de l’environnement 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un espace naturel sensible prévu 
à l’article L. 113-8 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un espace concerné par : 
- un arrêté de protection de biotope 
prévu à l’article R. 411-15 du code 
de l’environnement ;  
- un arrêté le listant comme un site 
d'intérêt géologique prévu à 
l’article R. 411-17-1 du même 
code ; 
- un arrêté le listant comme une 
zone prioritaire pour la biodiversité 
prévue à l’article R. 411-17-3 du 
même code 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un espace boisé classé prévu à 
l’article L. 113-1 du code de 
l’urbanisme, une forêt de 
protection prévue à l’article L. 141-
1 du code forestier 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un secteur délimité par le plan 
local d'urbanisme en application 
de l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

D’un secteur délimité par le plan 
local d'urbanisme en application 
de l’article L. 151-23 du code de 
l’urbanisme 

☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer 
du texte. 

Autre protection ☒ ☐ Parc Naturel Régional du Livradois-
Forez 
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5.4 DES CONSTRUCTIONS A USAGE D’HABITATION OU DES ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
SONT-ILS PREVUS DANS DES ZONES DE NUISANCES (NUISANCES SONORES, QUALITE DE L’AIR, 
POLLUTION DES SOLS, ETC.) ? 

☐Oui 
☒Non    

Si oui, précisez : 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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6. AUTO-EVALUATION 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet 
du présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en 
prenant en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la 
procédure concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement. 
Se reporter à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l’auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf. point 8). 
 

7. AUTRES PROCEDURES CONSULTATIVES 
7.1 DATE PREVISIONNELLE DE TRANSMISSION DU PROJET AUX PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES 
Vendredi 27 septembre 2024 
7.2 AUTRES CONSULTATIONS ENVISAGEES (CONSULTATIONS OBLIGATOIRES ET FACULTATIVES) 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
7.3 PROCEDURE DE PARTICIPATION DU PUBLIC ENVISAGEE 
- enquête publique       

☐Oui  
☒Non 

- participation du public par voie électronique      
☒Oui 
☐Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures  
☐Oui 
☒Non    

Si oui, préciser lesquelles 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
- autre, préciser les modalités 
Mise à disposition du dossier en mairie et sur le site de Mond’Arverne Communauté 
 
  



Annexe II 
 

16 
 

 
8. ANNEXES 

8.1 ANNEXES OBLIGATOIRES 
1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant 

notamment, le cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) ☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire 
concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et 
comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant 
et après mise en œuvre des opérations (rubrique 2.5).   

☒ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) ☒ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 
4.5 et 4.6 lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet ☐ 

8.2 AUTRES ANNEXES VOLONTAIREMENT TRANSMISES PAR LE DEPOSANT 
Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques 
auxquelles elles se rattachent 

- Arrêté 24-019 engageant la procédure de modification simplifiée du PLU 
- Tableau récapitulatif des Emplacements Réservés à supprimer et à créer 

 
 

9. ENGAGEMENT ET SIGNATURE 
Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus    
 
 
 
(personne publique responsable) 
Fait à Veyre-Monton le, 23 août 2024 
Nom PIGOT Prénom Pascal 
Qualité Président   

Signature 
 

 
 


